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Personnel
Question écrite n° 11033

Texte de la question

M Robert Le Foll attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les preoccupations statutaires des responsables des services communaux des
sports, a l'occasion de l'elaboration du cadre d'emploi de cette filiere. Les competences qu'ont recues les
collectivites territoriales en matiere sportive ont incite les maires a recruter des cadres issus de ce milieu pour
leur confier d'importantes missions de developpement du sport dans les cites et des moyens souvent
considerables. Or il apparait que malgre leur niveau de responsabilites ces personnels doivent etre aujourd'hui
integres en categorie B plutot qu'en categorie A Il lui demande donc de lui preciser les motifs d'une telle
disposition, en particulier dans le cas d'agents assumant la direction du service des sports d'une ville.

Texte de la réponse

Reponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction publique territoriale pris en application de la loi
du 26 janvier 1984 modifiee ne concernent jusqu'a present que les fonctionnaires de la filiere administrative et
une partie de ceux de la filiere technique. Le Gouvernement s'attache a doter l'ensemble des fonctionnaires
territoriaux de statuts particuliers, notamment dans les filieres sanitaire et sociale, culturelle et sportive. Dans
tous les cas, ces statuts devront repondre aux besoins des collectivites locales et offrir aux agents des
possibilites de carrieres claires et motivantes. Dans ce cadre, l'examen de la situation des responsables des
services communaux des sports permettra egalement de determiner le niveau auquel il convient d'integrer ces
personnels dans le cadre d'emplois le plus adapte.
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